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Les langues régionales dans le service public : plus que jamais fragilisées !

Depuis 2002, la situation (les langues régionales ne cesse de se dégrader en terme de moyens et de statut.

Le nombre de postes au CAPES externe
 a été divisé par trois pour l'ensemble des langues régionales ! Elles ne sont même pas citées dans le dernier plan langues. Ce décrochage modifie leur statut et risque d'exclure à terme les langues régionales du service public d'éducation. 

L'ensei​gnement bilingue public est en panne dans bon nombre de régions, faute de volonté et de maîtres formés en nombre suffisant. La politique de pôles mise en place ici ou là, entraîne des abandons ou des flux vers l'enseignement privé associatif et confessionnel.

L'État fait tout pour se délester de ces enseignements en privilégiant la voie du conventionnement spécifique État-​Régions : cela pose un gros problème d'inégalités sur le territoire national. Les langues régionales ne seraient donc enseignées que là où les collectivités passeraient une convention... Si certaines collectivités, dans le cadre de leurs compétences, ont mis en œuvre une politique linguistique, favorisant une place plus grande des langues régionales dans l'espace public (médias, signalé​tique, formation pour adultes, aides à la création vivante...), finançant des outils pédagogiques, des projets culturels dans les classes ou encore des bourses pour des étudiants préparant des concours d'enseignement, toutes ne l'ont pas fait... 

En tout état de cause, l'État doit rester maître d'oeuvre en matière de formation et d'affectation des maîtres, de concours (le recrutement, comme des programmes. Et c'est dans ce cadre que le SNES demande : 

• le retour à un traitement et à une valo​risation identiques (les options faculta​tives de LR et de langues anciennes au brevet et au bac ;

• l'augmentation du nombre de postes aux CAPES de langue régionale ;

• des moyens et une vraie politique de développement de ces enseignements tout au long de la scolarité.

� Par rapport à 2003, toutes disciplines confondues, la	 baisse a été de 25 % en 2004 et de 12 % en 2005.





